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(1) JO C 25 du 30.1.1999, p. 20.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 130s paragraphe 1,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission, InchangØ

vu l’avis du Parlement europØen, SupprimØ

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social, InchangØ

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

(1) ConsidØrant que l’action communautaire menØe depuis
1978 dans ce domaine a permis de mettre en place
progressivement une coopØration entre les États
membres dans le cadre d’un programme d’action commu-
nautaire; que la rØsolution et les dØcisions adoptØes depuis
1978 (1) constituent la base de cette coopØration.

InchangØ

(2) ConsidØrant que le systŁme communautaire d’information
a permis de mettre à la disposition des autoritØs compØ-
tentes des États membres les donnØes nØcessaires pour le
contrôle et la rØduction de la pollution causØe par le
dØversement en mer de grandes quantitØs d’hydrocarbures
et d’autres substances nocives; que le systŁme d’informa-
tion sera simplifiØ par l’utilisation d’un systŁme moderne
de traitement automatique des donnØes; que la nØcessitØ
d’un Øchange rapide et efficace d’informations exige un
rØgime linguistique appropriØ.

(3) ConsidØrant que la task force communautaire et les autres
actions menØes dans le cadre du programme d’action
communautaire ont fourni une assistance technique aux
autoritØs opØrationnelles lors des accidents de pollution
marine et ont favorisØ la coopØration et la prØparation
dans l’optique d’interventions efficaces en cas d’accident.

___________
(1) JO C 162 du 8.7.1978, p. 1; JO L 355 du 10.12.1981, p. 52; JO L 77,

du 22.3.1986, p. 33; JO L 158 du 25.6.1988, p. 32.
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(4) ConsidØrant que le programme communautaire de poli-
tique et d’action pour l’environnement et le dØveloppe-
ment durable et respectueux de l’environnement (1)
prØsentØ par la Commission prØvoit que les urgences
Øcologiques, qui couvrent la pollution marine accidentelle,
seront un domaine auquel la CommunautØ accordera une
plus grande place.

(4) ConsidØrant que le programme communautaire de poli-
tique et d’action pour l’environnement et le dØveloppe-
ment durable et respectueux de l’environnement (1)
prØsentØ par la Commission prØvoit que les urgences
Øcologiques, qui couvrent la pollution marine accidentelle
et les rejets opØrationnels, seront un domaine auquel la
CommunautØ accordera une plus grande place.

(5) ConsidØrant que la proposition de directive sur les instal-
lation de rØception portuaires pour les dØchets d’exploita-
tion et les rØsidus de cargaison, une fois adoptØe, jouera
un rôle important dans le cadre des rejets opØrationnels.

(6) ConsidØrant que la coopØration communautaire dans le
domaine de la pollution marine accidentelle, au moyen
de mesures de prØvention des risques, contribue à rØaliser
les objectifs du traitØ en promouvant la solidaritØ et en
contribuant, conformØment à l’article 130r du traitØ, à
prØserver et protØger l’environnement et la santØ des
personnes.

(6) ConsidØrant que la coopØration communautaire dans le
domaine de la pollution marine accidentelle, au moyen
de mesures de prØvention des risques, contribue à rØaliser
les objectifs du traitØ en promouvant la solidaritØ et en
contribuant, conformØment à l’article 174 du traitØ, à
prØserver et protØger l’environnement et la santØ des
personnes.

(7) ConsidØrant qu’il convient de dØfinir la notion de «pollu-
tion marine accidentelle» de maniŁre à inclure tous les
rejets de substances nocives dans l’environnement marin,
d’origine civile ou militaire, qu’ils soient dØversØs directe-
ment dans la mer ou qu’ils proviennent des côtes ou des
estuaires, ou encore de matØriaux immergØs antØrieure-
ment, mais sans en restreindre la portØe à cela.

(8) ConsidØrant qu’il convient de dØfinir la notion de «subs-
tance nocives» de maniŁre à inclure toutes les matiŁres
visØes par le Code maritime international des marchan-
dises dangereuses, ainsi que les rejets provenant des
immersions de munitions, mais sans en restreindre la
portØe à cela.

(9) ConsidØrant qu’une attention particuliŁre doit Œtre
accordØe aux conventions et/ou aux accords applicables
aux mers europØenne en cette matiŁre.

(10) ConsidØrant que l’Øtablissement d’un cadre communau-
taire de coopØration prØvoyant des mesures de soutien
contribuera à dØvelopper encore plus efficacement la
coopØration dans le domaine de la pollution marine acci-
dentelle; considØrant qu’un cadre de coopØration de ce
type doit reposer dans une large mesure sur l’expØrience
acquise dans ce domaine depuis 1978.

InchangØ

(11) ConsidØrant qu’un cadre de coopØration permettra Øgale-
ment d’amØliorer la transparence et de consolider et
renforcer les diffØrentes actions entreprises dans le cadre
de la poursuite continuelle des objectifs du traitØ.

___________
(1) JO C 138 du 17.5.1993, p. 5.

___________
(1) JO C 138 du 17.5.1993, p. 5.
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(12) ConsidØrant que les actions visant à informer et à
prØparer les responsables et les acteurs des interventions
en cas de pollution marine accidentelle dans les États
membres sont importantes et amØliorent le degrØ de
prØparation aux accidents et contribuent en outre à la
rØduction des risques.

(13) ConsidØrant qu’il importe Øgalement d’entreprendre une
action communautaire visant à perfectionner les techni-
ques et mØthodes d’intervention et de restauration aprŁs
les catastrophes.

(14) ConsidØrant que la fourniture d’un soutien opØrationnel
aux États membres dans les situations d’urgence et l’orga-
nisation de la diffusion de l’expØrience acquise dans le
cadre des situations de ce type se sont rØvØlØes constituer
une aide prØcieuse.

(15) ConsidØrant qu’un comitØ consultatif sur la pollution
marine accidentelle assistera la Commission en ce qui
concerne la gestion du cadre de coopØration; que la
Commission peut Øgalement soumettre à ce comitØ
d’autres questions en rapport avec la pollution marine
accidentelle.

(16) ConsidØrant que les dispositions de la prØsente dØcision
succŁdent notamment au programme d’action instituØ par
la rØsolution du Conseil du 26 juin 1978 et au systŁme
communautaire d’information mis en place par la dØcision
du conseil du 6 mars 1986; considØrant que ladite dØci-
sion du Conseil doit donc Œtre abrogØe à compter de la
date d’entrØe en vigueur de la prØsente dØcision.

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. Il est instituØ un cadre communautaire de coopØration
dans le domaine de la pollution marine accidentelle (ci-aprŁs
dØnommØ «cadre de coopØration») pour la pØriode du 1er

janvier 2000 au 31 dØcembre 2004.

2. Le cadre de coopØration est destinØ à soutenir et à
complØter les efforts dØployØs par les États membres aux
niveau national, rØgional et local en faveur de la protection
du milieu marin, de la santØ humaine et des littoraux contre
les risques liØs à la pollution accidentelle en mer et aux rejets
opØrationnels.

2. Le cadre de coopØration est destinØ à soutenir et à
complØter les efforts dØployØs par les États membres aux
niveau national, rØgional et local en faveur de la protection
du milieu marin, de la santØ humaine et des littoraux contre
les risques liØs à la pollution accidentelle en mer et aux rejets
opØrationnels, y compris les rejets provenant des immersions
de munitions.

Il convient de dØfinir la notion de «pollution marine acciden-
telle» de maniŁre à inclure tous les rejets de substances nocives
dans l’environnement marin, d’origine civile ou militaire, qu’ils
soient dØversØs directement dans la mer ou qu’ils proviennent
des côtes ou des estuaires, ou encore de matØriaux immergØs
antØrieurement, mais sans en restreindre la portØe à cela.
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3. L’objectif du cadre de coopØration est d’amØliorer les
capacitØs d’intervention des États membres en cas de dØverse-
ment accidentel ou de menace imminente de dØversement
d’hydrocarbures ou d’autres substances nocives en mer, ainsi
que de contribuer à la prØvention des risques. Le cadre de
coopØration vise en outre à crØer des conditions propices à
une assistance mutuelle et à une coopØration efficaces entre
les États membres dans ce domaine.

Le cadre de coopØration doit Øgalement faciliter la coopØration
entre les États membres pour garantir que des dØdommage-
ments financiers pourront Œtre rØclamØs conformØment au
principe du pollueur-payeur.

4. Il est crØØ au sein de ce cadre de coopØration un systŁme
communautaire d’information en vue d’assurer un Øchange de
donnØes permettant de se prØparer et d’intervenir en cas de
pollution marine accidentelle, et en cas de pollution par les
rejets opØrationnels. Le systŁme comprend au moins les
ØlØments visØs à l’annexe I.

4. Il est crØØ au sein de ce cadre de coopØration un systŁme
communautaire d’information en vue d’assurer un Øchange de
donnØes permettant de se prØparer et d’intervenir en cas de
pollution marine accidentelle, et en cas de pollution par les
rejets opØrationnels et par les zones d’immersion de munitions.
Le systŁme comprend au moins les ØlØments visØs à l’annexe I.

Article 2

1. La Commission met en �uvre les actions prØvues dans le
cadre de coopØration.

2. La mise en �uvre des actions prØvues dans le contexte du
cadre de coopØration s’effectue au moyen d’un plan d’action
triennal glissant rØexaminØ chaque annØe, adoptØ suivant la
procØdure visØe à l’article 4 et reposant notamment sur les
renseignements communiquØs par les États membres à la
Commission. En cas de nØcessitØ, la Commission peut organiser
des actions autres que celles prØvues par le programme. Ces
actions complØmentaires sont ØvaluØes en fonction des prioritØs
fixØes et des ressources financiŁres disponibles.

3. Les actions prØvues dans le contexte du cadre de coopØ-
ration et les dispositions financiŁres rØgissant la contribution
communautaire sont indiquØes à l’annexe II.

InchangØ

Article 3

1. Le plan glissant mettant en �uvre les actions prØvues
dans le cadre de coopØration prØcise les actions individuelles
à entreprendre.

2. Les actions individuelles sont sØlectionnØes essentielle-
ment sur la base des critŁres suivants:

a) contribution à l’information et à la prØparation des respon-
sables et des acteurs de la lutte contre la pollution marine
accidentelle et les rejets opØrationnels dans les États
membres, afin d’amØliorer le degrØ de prØparation et de
contribuer à la prØvention des risques;

b) contribution à l’amØlioration des techniques et des mØthodes
d’intervention et de restauration aprŁs les situations
d’urgence,

b) contribution à l’amØlioration des techniques et des mØthodes
d’intervention et de restauration aprŁs les situations
d’urgence, y compris en ce qui concerne l’Øchange d’infor-
mations entre les autoritØs portuaires;

c) contribution au soutien opØrationnel par le dØtachement
auprŁs des États membres, dans les situations d’urgence,
d’experts issus essentiellement de la task force communau-
taire, ainsi qu’à la diffusion de l’expØrience acquise par les
États membres dans de telles situations.
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c bis) contribution à l’amØlioration de l’information du public
afin d’aider à prØciser les risques et à transmettre les
informations sur les accidents

c ter) contribution au renforcement de la coordination avec
d’autres organismes locaux, y compris des organisations
de protection des habitats naturels, en matiŁre de prØven-
tion des risques et d’intervention.

3. Chacune des actions individuelles est mise en �uvre en
coopØration Øtroite avec les autoritØs compØtentes nationales,
rØgionales et locales des États membres.

InchangØ

Article 4

1. Pour la mise en �uvre des actions prØvues au titre du
cadre de coopØration, la Commission est assistØe par un comitØ
consultatif composØ des reprØsentants des États membres et
prØsidØ par la Commission.

Le reprØsentant de la Commission soumet au comitØ un projet
des actions individuelles à entreprendre. Le comitØ Ømet son
avis sur le projet dans un dØlai que le prØsident peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause, le cas ØchØant en
procØdant à un vote.

L’avis est inscrit au procŁs-verbal; en outre, chaque État
membre a le droit de demander que sa position figure au
procŁs-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis Ømis par le
comitØ. Elle informe le comitØ de la façon dont elle a tenu
compte de cet avis.

2. La Commission peut Øgalement soumettre au comitØ
consultatif d’autres questions en rapport avec la pollution
marine accidentelle.

Article 5

La Commission Øvalue la mise en �uvre du cadre de coopØra-
tion à mi-parcours et avant l’expiration dudit cadre de coopØ-
ration et prØsente au plus tard le 30 septembre 2002 et le 31
mars 2004 des rapports à ce sujet au Conseil et au Parlement
europØen.

Article 6

La dØcision du Conseil du 6 mars 1986 instaurant un systŁme
communautaire d’information pour le contrôle et la rØduction
de la pollution causØe par le dØversement en mer d’hydrocar-
bures et d’autres substances dangereuses, telle que modifiØe en
dernier lieu, est abrogØe à l’entrØe en vigueur de la prØsente
dØcision.

Article 7

La prØsente dØcision entre en vigueur le 1er janvier 2000.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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Composants du systŁme communautaire d’information
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Le systŁme communautaire d’information utilisera un systŁme moderne
de traitement automatique des donnØes. Le site Internet contiendra des
informations gØnØrales au niveau communautaire sur une page
d’accueil communautaire et, sur les pages d’accueil nationales, des
informations concernant les moyens d’intervention disponibles au
niveau national.

Le systŁme contiendra une partie imprimØe sØparØe se prØsentant sous
la forme d’une brochure opØrationnelle communautaire à feuillets
mobiles contenant des informations sur la gestion des crises dans
chaque État membre.

1. Dans les six mois suivant l’entrØe en vigueur de la dØcision, chaque
État membre doit:

a) nommer la ou les autoritØs responsables de la gestion de la partie
nationale du systŁme et en informer la Commission,

b) ouvrir un site Web destinØ à Œtre raccordØ à l’ensemble du
systŁme par la page d’accŁs gØnØrale communautaire du systŁme.

2. La Commission ouvre un site WEB afin de fournir une page d’accŁs
gØnØrale au systŁme et une page communautaire.

3. Dans les six mois suivant l’entrØe en vigueur de la dØcision, chaque
État membre indique, sur sa page d’accueil nationale, au moins les
renseignements suivants:

a) un bref aperçu des structures nationales et des liens entre les
autoritØs nationales dans le domaine de la pollution marine acci-
dentelle,

a) un bref aperçu des structures nationales et des liens entre les
autoritØs nationales dans le domaine de la pollution marine acci-
dentelle et des zones de rejets opØrationnels,

b) l’inventaire des principaux moyens d’intervention en cas
d’urgence et de dØpollution disponibles dans le secteur public
et le secteur privØ. Cet inventaire contient des renseignements
concernant:

InchangØ

� les effectifs et les qualifications du personnel spØcialisØ,

� les moyens mØcaniques servant à rØcupØrer les hydrocarbures
dØversØs en mer à prØvenir ou combattre la pollution ou des
côtes et sur le personnel spØcialisØ qui doit utiliser ces
moyens,

� les moyens mØcaniques servant à rØcupØrer les hydrocarbures
dØversØs en mer à prØvenir ou combattre la pollution de la
mer ou des côtes rØsultant du dØversement d’hydrocarbures et
d’autres substances nocives, et sur le personnel spØcialisØ qui
doit utiliser ces moyens,

� les moyens chimiques et biologiques disponibles pour lutter
contre la pollution marine et dØpolluer les côtes, ainsi que le
personnel spØcialisØ utilisant ces ressources,

� les moyens chimiques et biologiques disponibles pour lutter
contre la pollution marine et dØpolluer les côtes, l’expØrience
et le savoir-faire en matiŁre de dØpollution, ainsi que le
personnel spØcialisØ utilisant ces ressources,

� les Øquipes d’intervention, InchangØ

� les navires et les avions ØquipØs pour combattre la pollution,
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� les moyens mobiles disponibles pour le stockage temporaire
des hydrocarbures et autres substances nocives rØcupØrØs,

� les systŁmes permettant d’allØger les pØtroliers,

� un numØro d’appel d’urgence destinØ au public,

b bis) une liste des sites d’immersion de munitions,

c) l’emplacement des rØserves ou des Øquipements, InchangØ

d) les modalitØs de l’assistance aux autres États membres.

4. Chaque État membre met à jour sa page d’accueil nationale, visØe au
paragraphe 3, dŁs que des changements se produisent ou au moins
au mois de janvier de chaque annØe.

5. Dans les six mois suivant l’entrØe en vigueur de la dØcision, chaque
État membre communique à la Commission les informations dont il
dispose en ce qui concerne la gestion opØrationnelle des situations
d’urgence; ces informations sont reprises dans la brochure opØra-
tionnelle communautaire, de mŒme que les procØdures opØration-
nelles de mobilisation et les points de contact opØrationnels, avec
leurs rØfØrences.

6. Chaque État membre notifie à la Commission dans les meilleurs
dØlais toute modification concernant les informations contenues
dans la brochure d’information.

7. La Commission met à la disposition de chaque État membre un
exemplaire de la brochure et de toute mise à jour Øventuelle.
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ANNEXE II

DISPOSITIONS FINANCI¨RES PRÉVUES POUR LA CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUTÉ

TABLEAU INITIAL

Action Mode de financement

A. Actions de formation et d’information

1. Cours et sØminaires (1)

Organisation de cours et de sØminaires pour les
fonctionnaires et autres responsables nationaux,
rØgionaux et locaux des États membres afin
d’assurer une intervention rapide et efficace des
autoritØs compØtentes.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
75 % du coßt total de l’action, avec un plafond de
75 000 Øcus par action.

2. Échanges d’experts

Organisation de dØtachements d’experts dans un
autre État membre afin de leur permettre
d’apprendre à connaître ou d’Øvaluer les diffØrentes
techniques utilisØes ou d’Øtudier les dØmarches
adoptØes par d’autres services d’urgence ou d’autres
organes compØtents

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
75 % des frais de dØplacement et de sØjour des experts
et 100 % du systŁme.

Organisation d’Øchanges d’experts, de spØcialistes et
de techniciens des États membres destinØs à leur
permettre d’assurer ou de suivre des cours de
formation de courte durØe.

3. Exercices

Les exercices visent à comparer les mØthodes, à
stimuler la coopØration entre les États membres
et à consolider les progrŁs rØalisØs dans la coor-
dination des services nationaux d’intervention
d’urgence.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
50 % des coßts de participation des observateurs des
autres États membres et des coßts liØs à l’organisation
des sØminaires connexes, à la prØparation de l’exercice, à
l’Ølaboration du rapport final, etc.

4. SystŁme d’information communautaire

Élaboration et maintenance d’un systŁme d’infor-
mation moderne informatisØ destinØ à aider les
autoritØs nationales chargØes de combattre la pollu-
tion marine accidentelle la pollution en fournissant
les informations nØcessaires pour la gestion des
situations d’urgence.

Financement à 100 % de la partie communautaire du
systŁme.

B. Actions destinØes à perfectionner les mØthodes
d’intervention et de restauration (projets
pilotes) (1)

Projets conçus pour accroître la capacitØ d’interven-
tion et de restauration des États membres. Ces
projets visent à perfectionner les moyens, les techni-
ques et les procØdures. Leur champ d’application doit
Œtre de nature à intØresser tous les États membres ou
plusieurs d’entre eux, et pourrait inclure des projets
portant sur la mise en �uvre de nouvelles technolo-
gies liØes à la pollution marine accidentelle. Les projets
auxquelles participent deux États membres ou plus
seront encouragØs.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
50 % du coßt total de l’action, avec un plafond de
150 000 Øcus par action.

C. Actions de soutien et d’information

1. Incidences environnementales

Actions visant à soutenir les Øtudes des incidences
environnementales aprŁs un incident, et à assurer
une large diffusion des rØsultats et de l’expØrience
acquise à l’intention des autres États membres.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
50 % du coßt total de l’action.
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2. ConfØrences et manifestations (1)

ConfØrences et autres manifestations concernant la
pollution marine ouvertes à un vaste public, en
particulier lorsque plusieurs États membres partici-
pent.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
30 % du coßt total de l’action, avec un plafond de
50 000 Øcus par action.

3. Autres actions de soutien (1)

Actions consistant à dØterminer l’Øtat de la tech-
nique, à mettre au point des principes et des orien-
tations concernant les aspects importants de la
pollution marine accidentelle et des rejets opØra-
tionnels et à procØder aux Øvaluations du cadre
de coopØration.

Financement à 100 %.

4. Renseignements

Publications, matØriel d’exposition et autres infor-
mations à l’intention du public concernant la
coopØration communautaire dans le domaine de
la pollution accidentelle.

Financement à 100 %.

D. Mobilisation des compØtences

Action visant à assurer la mobilisation des experts de
la task force communautaire en vue d’une intervention
en cas de situation d’urgence, afin de renforcer le
systŁme mis en place par les autoritØs de l’État
membre ou du pays tiers touchØ, et le dØtachement
d’un expert sur les lieux afin de coordonner les obser-
vateurs des États membres.

Contribution financiŁre de la CommunautØ: 100 % des
frais de mission des experts.

(1) Seules sont Øligibles les actions intØressant tous les États membres ou un nombre important d’entre eux.
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Action Mode de financement

A. Actions de formation et d’information

1. Cours et sØminaires (1)

Organisation de cours et de sØminaires pour les
fonctionnaires et autres responsables nationaux,
rØgionaux et locaux des États membres afin
d’assurer une intervention rapide et efficace des
autoritØs compØtentes.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
75 % du coßt total de l’action, avec un plafond de
75 000 Øcus par action.

2. Échanges d’experts

Organisation de dØtachements d’experts dans un
autre État membre afin de leur permettre
d’apprendre à connaître ou d’Øvaluer les diffØrentes
techniques utilisØes ou d’Øtudier les dØmarches
adoptØes par d’autres services d’urgence ou d’autres
organes compØtents tels que les organisations non
gouvernementales disposant d’un savoir-faire en
matiŁre de pollution marine accidentelle.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
75 % des frais de dØplacement et de sØjour des experts
et 100 % des coßts de coordination du systŁme.

Organisation d’Øchanges d’experts, de spØcialistes et
de techniciens des États membres destinØs à leur
permettre d’assurer ou de suivre des cours de
formation de courte durØe.

3. Exercices

Les exercices visent à comparer les mØthodes, à
stimuler la coopØration entre les États membres
et à consolider les progrŁs rØalisØs dans la coor-
dination des services nationaux d’intervention
d’urgence.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
50 % des coßts de participation des observateurs des
autres États membres et des coßts liØs à l’organisation
des sØminaires connexes, à la prØparation de l’exercice, à
l’Ølaboration du rapport final, etc.

4. SystŁme d’information communautaire

Élaboration et maintenance d’un systŁme d’infor-
mation moderne informatisØ destinØ à aider les
autoritØs nationales chargØes de combattre la pollu-
tion marine accidentelle et la pollution par les
rejets opØrationnels en fournissant les informations
nØcessaires pour la gestion des situations d’urgence.

Financement à 100 % de la partie communautaire du
systŁme.

B. Actions destinØes à perfectionner les mØthodes
d’intervention et de restauration (projets
pilotes) (1)

Projets conçus pour accroître la capacitØ d’interven-
tion et de restauration des États membres. Ces
projets visent à perfectionner les moyens, les techni-
ques et les procØdures. Leur champ d’application doit
Œtre de nature à intØresser tous les États membres ou
plusieurs d’entre eux, et pourrait inclure des projets
portant sur la mise en �uvre de nouvelles technolo-
gies liØes à la pollution marine accidentelle, et aux
rejets opØrationnels. Les projets auxquelles participent
deux États membres ou plus seront encouragØs.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
50 % du coßt total de l’action, avec un plafond de
150 000 Øcus par action.

C. Actions de soutien et d’information

1. Incidences environnementales

Actions visant à soutenir les Øtudes des incidences
environnementales aprŁs un incident, à Øvaluer les
mesures prØventives et correctives, et à assurer une
large diffusion des rØsultats et de l’expØrience
acquise à l’intention des autres États membres.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
50 % du coßt total de l’action.
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2. ConfØrences et manifestations (1)

ConfØrences et autres manifestations concernant la
pollution marine ouvertes à un vaste public, en
particulier lorsque plusieurs États membres partici-
pent.

Contribution financiŁre maximale de la CommunautØ:
30 % du coßt total de l’action, avec un plafond de
50 000 Øcus par action.

3. Autres actions de soutien (1)

Actions consistant à dØterminer l’Øtat de la tech-
nique, à mettre au point des principes et des orien-
tations concernant les aspects importants de la
pollution marine accidentelle et des rejets opØra-
tionnels et à procØder aux Øvaluations du cadre
de coopØration.

Financement à 100 %.

4. Renseignements

Publications, matØriel d’exposition et autres infor-
mations à l’intention du public concernant la
coopØration communautaire dans le domaine de
la pollution accidentelle, et des rejets opØrationnels.

Financement à 100 %.

D. Mobilisation des compØtences

Action visant à assurer la mobilisation des experts de
la task force communautaire en vue d’une intervention
en cas de situation d’urgence, afin de renforcer le
systŁme mis en place par les autoritØs de l’État
membre ou du pays tiers touchØ, et le dØtachement
d’un expert sur les lieux afin de coordonner les obser-
vateurs des États membres.

Contribution financiŁre de la CommunautØ: 100 % des
frais de mission des experts.

(1) Seules sont Øligibles les actions intØressant tous les États membres ou un nombre important d’entre eux.
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